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dépendante ou à risque de dépendance, en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel, sur le site de Talence de la

MSPB (33), délivrée à la Fondation Maison de Santé Protestante de Bordeaux Bagatelle (33).
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l�activité de soins de suite et de réadaptation spécialisés dans la prise en charge des affections de la personne âgée polypathologique,

dépendante ou à risque de dépendance, en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel, sur le site de Talence de la

MSPB (33), délivrée à la Fondation Maison de Santé Protestante de Bordeaux Bagatelle (33).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-07-05-00016

Décision n° 2023-135 du 5 juillet 2023, portant

refus de modification de l�autorisation

d�exercer l�activité de soins de suite et de

réadaptation non spécialisés, sur le site de

l�Ajoncière de la MSPB (33), délivrée à la

Fondation Maison de Santé Protestante de

Bordeaux Bagatelle (33).
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délivrée à la Fondation Maison de Santé Protestante de Bordeaux Bagatelle (33).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-07-05-00017

Décision n° 2023-136 du 5 juillet 2023, portant

refus de l�autorisation d�exercer l�activité de

soins de suite et de réadaptation non spécialisés,

en hospitalisation complète et en hospitalisation

à temps partiel, par création d�un établissement

sur la commune de Sainte-Eulalie, délivrée à la

SAS Colisée Patrimoine Group (33).
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création d�un établissement sur la commune de Sainte-Eulalie, délivrée à la SAS Colisée Patrimoine Group (33).
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l�activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés, en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel, par

création d�un établissement sur la commune de Sainte-Eulalie, délivrée à la SAS Colisée Patrimoine Group (33).
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l�activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés, en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel, par

création d�un établissement sur la commune de Sainte-Eulalie, délivrée à la SAS Colisée Patrimoine Group (33).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-07-05-00012

Décision n° 2023-137 du 5 juillet 2023, portant

refus de modification de l�autorisation

d�exercer l�activité de soins de suite et de

réadaptation, sur le site de la Clinique

Saint-Martin de Seignanx, délivrée à la SASU Le

Belvédère (40).
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SASU Le Belvédère (40).
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SASU Le Belvédère (40).
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l�autorisation d�exercer l�activité de soins de suite et de réadaptation, sur le site de la Clinique Saint-Martin de Seignanx, délivrée à la

SASU Le Belvédère (40).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-07-05-00013

Décision n° 2023-139 du 5 juillet 2023, portant

refus de l�autorisation d�exercer l�activité de

soins de suite et de réadaptation, spécialisés

dans la prise en charge de la personne âgée

polypatholiguqe, dépendante ou à risque de

dépendance, en hospitalisation à temps partiel,

sur le site du centre hospitalier de

Villeneuve-sur-Lot, délivrée au Pôle de Santé du

Villeneuvois (47).

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-07-05-00013 - Décision n° 2023-139 du 5 juillet 2023, portant refus de l�autorisation d�exercer

l�activité de soins de suite et de réadaptation, spécialisés dans la prise en charge de la personne âgée polypatholiguqe, dépendante

ou à risque de dépendance, en hospitalisation à temps partiel, sur le site du centre hospitalier de Villeneuve-sur-Lot, délivrée au Pôle

de Santé du Villeneuvois (47).
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l�activité de soins de suite et de réadaptation, spécialisés dans la prise en charge de la personne âgée polypatholiguqe, dépendante

ou à risque de dépendance, en hospitalisation à temps partiel, sur le site du centre hospitalier de Villeneuve-sur-Lot, délivrée au Pôle

de Santé du Villeneuvois (47).
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l�activité de soins de suite et de réadaptation, spécialisés dans la prise en charge de la personne âgée polypatholiguqe, dépendante

ou à risque de dépendance, en hospitalisation à temps partiel, sur le site du centre hospitalier de Villeneuve-sur-Lot, délivrée au Pôle

de Santé du Villeneuvois (47).
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l�activité de soins de suite et de réadaptation, spécialisés dans la prise en charge de la personne âgée polypatholiguqe, dépendante

ou à risque de dépendance, en hospitalisation à temps partiel, sur le site du centre hospitalier de Villeneuve-sur-Lot, délivrée au Pôle

de Santé du Villeneuvois (47).

54



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-07-18-00006

Décision n° 2023-171 portant autorisation

d'exercer l'activité de soins de

gynécologie-obstétrique, sur le site de Navarre,

délivrée à la SAS Polyclinique Pau Pyrénées
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-07-18-00002

Décision n° 2023-172 du 18 juillet 2023 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

gynécologie-obstétrique (HDJ), délivrée au CH de

Tulle
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-07-18-00004

Décision n° 2023-173 du 18 juillet 2023 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

gynécologie-obstétrique (HDJ), délivrée au CH

d'Arcachon
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-07-18-00003

Décision n° 2023-174 du 18 juillet 2023 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

gynécologie-obstétrique (HDJ), délivrée au CH de

Périgueux
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-07-18-00001

Décision n° 2023-175 du 18 juillet 2023 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

gynécologie-obstétrique  (HTP), délivrée au CH

"Hôpitaux de Grand Cognac"
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-07-18-00005

Décision n° 2023-176 du 18 juillet 2023 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

gynécologie-obstétrique (HDJ), délivrée à la SA

Polyclinique Bordeaux Rive Droite
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-07-18-00007

Décision n° 2023-177 du 18 juillet 2023 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

gynécologie-obstétrique (HDJ), délivrée au CH de

Saint-Junien
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-07-18-00009

Décision n° 2023-178 du 18 juillet 2023 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

gynécologie-obstétrique (HDJ), délivrée au CHU

de Limoges
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-07-18-00010

Décision n°2023-169 du 18 juillet 2023 modifiant

la décision n°2023-089 du 28 avril 2023, portant :

-autorisation de transférer l'activité de soins de

suite et de réadaptation, du centre de

réadaptation du Moulin Vert à Nieuil L'Espoir, sur

le site du campus du CHU de Poitiers, -

autorisation d'exercer l'activité de soins de suite

et de réadaptation sur ce site selon des

modalités supplémentaires, délivrées à la SAS

LNA Santé (44)
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DREAL Nouvelle Aquitaine

R75-2023-07-18-00008

Arrêté portant nomination des membres du

comité de gestion des poissons migrateurs du

bassin de la Garonne
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